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Outil de calcul index égalité homme/femme 

Les structures ont l’obligation de calculer et de publier l’index égalité homme femme à partir de 50 

salariés ETP. Cette publication est à faire pour le 1er mars maximum. 

Un outil est à votre disposition afin de vous permettre de calculer cet index. 

L’outil est accessible dans l’onglet ‘’Gestion paye’’ ‘’Déclarations & attestations’’ 

 

Cliquer sur ‘’Nouveau’’ pour créer votre premier fichier 

 

Choisir la période de fin de calcul de l’index (mois et année) 

 

 

 

Cliquer sur ‘’Calcul indicateurs’’ 

Si vous êtes une structure de 250 salariés ETP ou plus, cocher la case Effectif > 250.  



Le logiciel va préparer l’ensemble des indicateurs 

Indicateur 1 :  

 

Vous avez la possibilité de modifier la base salaire total Homme femme (cases vertes) si vous le 

souhaitez. 

 

Vous pouvez visualiser la liste des salariés concerné par chaque regroupement âge/catégorie CSP en 

cliquant sur la ligne concernée 

Indicateur 2 : 

 

Indiquer dans les cases vertes le nombre d’hommes et de femmes augmentés au cours de la période  

 

Indicateur 3 :  

 

Le logiciel trace si des salariées ont été en congé maternité sur la période. 

Indiquer dans la case verte le nombre de femme augmentées au retour du congé maternité 

  



Indicateur 4 :  

 

 

Le logiciel calcule automatiquement la répartition homme/femme des 10 plus hautes rémunérations. 

 

 

Synthèse : 

Cliquer sur Synthèse pour la calculer 

 

 

Le logiciel calcul le nombre de points acquis par indicateur et calcul l’index à publier : 

 

 

Pour toute information complémentaire, merci de contacter l’assistance. 


